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CONTACTS  UTILES

VIE MUNICIPALE
Accueil Mairie : 05.55.01.56.15 - accueil@ville-isle.fr
CCAS – Portage de repas : 05.55.01.24.91
ccas@ville-isle.fr
Résidence Fleurie : 05.55.01.36.94 
residence.fleurie@ville-isle.fr
Police municipale : 06.08.89.74.98 - police@ville-isle.fr
Services Techniques : 05.55.50.40.74 
techniques@ville-isle.fr
Secrétariat du Maire & élus :
06.98.94.21.97 - secretariat@ville-isle.fr
Sport, associations, réservations salles & matériels :  
06.61.65.47.35
Communication : 06.59.67.52.88 
communication@ville-isle.fr
Urbanisme : 05.55.01.14.04 - urbanisme@ville-isle.fr
Déchèterie : 0 800 86 11 11 (numéro vert, gratuit depuis 
un poste fixe) - dechets@limoges-metropole.fr

ENFANCE JEUNESSE
Relais Petite Enfance (RPE) : 05.55.01.48.06 
ram@ville-isle.fr
Service Éducation – Jeunesse – Accueil de loisirs : 
05.55.01.11.22 - scolaire@ville-isle.fr 
masdelaurence@ville-isle.fr
Anim’Ados : 05.55.01.70.14 - espacejeunes@ville-isle.fr
École Maternelle du Château : 05.55.01.60.71 
ce.0870156X@ac-limoges.fr
École Maternelle St Exupéry : 05.55.01.55.15 
ce.0870644C@ac-limoges.fr
École Elémentaire St Exupéry : 05.55.01.19.83 
ce.0871024R@ac-limoges.fr
Collège Jean Rebier : 05.55.01.13.20 
ce.0870658t@ac-limoges.fr

CULTURE
Centre culturel : 05.55.50.26.24 - culture@ville-isle.fr
Médiathèque : 05.55.43.20.59 - mediatheque@ville-isle.fr
Ateliers loisirs : 05.55.50.35.28 - loisirs@ville-isle.fr
Conservatoire Intercommunal de l’Ouest de Limoges 
(CIOL) : 05.55.50.35.27 - ciol@ville-isle.fr
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RETOUR EN IMAGES

 Arrivée du Père Noël à cheval dans Isle 

le mercredi 20 décembre

Cérémonie des vœux à la société civile  le 15 janvier 2024

 Semaine enfance jeunesse à l’Espace Bayles Isle

 Ensemble ENIGMA le jeudi 14 décembre

 Petit Dej’ musical avec le groupe Issue de Secours 

le dimanche 17 décembre

Le printemps prochain va nous permettre des promenades plus 
agréables dans notre belle commune.

Nous avons commencé l’aménagement des bords de l’Aurence. Les 
premiers travaux nous font découvrir des endroits encore préservés, des 
plages de sable blanc, des lieux ombragés au bord de l’eau qui permet-
tront des moments de détente familiaux et entre amis. D’ici un an, les 
accès seront aménagés et permettront des circuits nouveaux qui relie-
ront le moulin blanc au Meynieux.

Nous allons finir l’acquisition cette année des terrains du Meynieux à 
Aixe-sur-Vienne. Une fois les passerelles aménagées, nous vous pro-
mettons de nouvelles découvertes de promenades avec des sentiers 
pédagogiques.

Tous ces aménagements permettront aux familles et aux sportifs, des 
activités physiques et culturelles, images de notre commune dont le 
slogan est « dynamisme et nature ».

Le centre-ville d’Isle va encore évoluer. Après la réalisation de la place 
Laucournet, de l’aménagement du parking Cassin et des abords de 
l’église, un nouveau projet structurant va modifier considérablement 
l’image du centre.

En effet, l’ODHAC a décidé de réhabiliter tous les bâtiments des Pâque-
rettes (construits fin 1950) et des secteurs Rollinat et Gourinchas. Les 
quatre immeubles des Pâquerettes vont être détruits pour ouvrir la 
perspective depuis l’arrière de l’église sur la vallée de la Vienne. Deux 
seront reconstruits tout en préservant cette perspective et un espace 
végétalisé va être réalisé dans l’esprit des jardins de l’ancien château 
avec une liaison piétonne vers le parc. Les deux immeubles rue Rollinat 
et Gourinchas vont être entièrement rénovés avec une modification im-
portante des façades et de l’environnement. D’ici deux ans, ce secteur 
sera profondément modifié.

En tant que Maire et Président de l’ODHAC, je me félicite de cette déci-
sion et il y aura un vrai travail collaboratif entre les deux structures.

Le printemps est synonyme de budget et comme tous les ans, j’ai le 
plaisir de vous annoncer que pour la dix-septième année, le taux com-
munal de la taxe foncière n’augmentera pas. La bonne gestion de la 
commune nous permet d’autre part de réaliser les travaux sans suren-
detter la commune.

J’espère que les actions citoyennes en direction de la jeunesse et des 
plus âgés seront une réussite et montreront qu’Isle est une ville diffé-
rente de celles où les citoyens ne croient plus aux valeurs de notre 
République et baissent les bras face aux violences et dégradations 
inacceptables.

Au plaisir de vous rencontrer sur le salon du livre jeunesse.

Bien à vous.

Ça bouge à Isle

Matinée jeux au Centre Culturel Robert Margerit  

le samedi 16 décembre

Grand prix auto miniatures à l’Espace Bayles Isle
le dimanche 17 décembre

Remise de prix du concours de quiche originale le 6 février 2024
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Le 9 juin prochain, nous sommes appelés aux urnes pour 
élire les 81 députés qui siègeront pour 5 ans au Parlement 
européen. Quelques nouveautés sont à noter pour ce scrutin. 

ÉLECTIONS européennes
BUREAUX  
DE VOTE

Espace Bayles Isle :
• n° 3 - 4 - 5

Mairie :
• n° 1 - 2

Accueil de loisirs 
Mas-de-l'Aurence :
• n° 6

Ancienne école 
de Mérignac :
• n° 7

Si vous avez un doute 

sur le n° de votre 
bureau, jetez un œil à 

votre carte d’électeur, 

il y est inscrit.

 Nouvelle implantation pour 3 bureaux de vote 
Les bureaux de vote n° 3, 4 et 5 anciennement localisés dans le restaurant 
scolaire de l’école élémentaire Saint-Exupéry, seront transférés à l’Espace 
Bayles Isle (141 avenue du Château). La localisation des 4 autres bureaux 
de vote reste inchangée, à savoir à la Mairie pour les bureaux n°1 et 2, à 
l’accueil de loisirs du Mas-de-l’Aurence pour le bureau n°6 et à l’ancienne 
école de Mérignac pour le bureau n°7. 

 VOTE PAR PROCURATION 
La démarche entièrement dématérialisée 
En règle générale, l'électeur ayant effectué sa démarche en ligne (télé-
procédure) pour faire établir une procuration doit se présenter en personne 
auprès de la police ou de la gendarmerie (ou dans tout lieu accueillant du 
public défini par le préfet) pour que son identité soit vérifiée. Un nouveau 
décret du 29 décembre 2023 prévoit, pour les seules élections européennes, 
que l'électeur effectuant une demande de procuration en ligne, sera dispensé 
de déplacement s'il "atteste de son identité à l'aide d'un moyen d'identification 
électronique présumé fiable et certifié", à savoir le service en ligne France 
identité (en cours d'expérimentation). Le texte apporte également des 
précisions s'agissant du régime de validité des bulletins de vote imprimés par 
les électeurs : les bulletins imprimés en noir et blanc sur papier blanc à partir 
des modèles produits par les candidats et ne comportant pas de mention 
manuscrite ne sont pas nuls.

 Les documents électoraux 
 accessibles en ligne 
Concernant les dispositions relatives à la propagande 
électorale, le décret prévoit que [les candidats] "remettent 
également à la commission [de propagande] une version 
numérique de leur circulaire, rédigée dans un langage à 
destination des personnes en situation de handicap ou 
ayant des difficultés de compréhension. Ce langage 
privilégie l'usage des mots courants et l'emploi de 
phrases courtes associant des pictogrammes au texte. 
Ces textes transmis par voie électronique sont mis en 
ligne et accessibles à tous". Dans le cadre des élections, 
le terme "circulaire" désigne les professions de foi des 
candidats (leur programme politique). Le langage 
de  rédaction fait référence au "facile à lire et à 
comprendre" (FALC).

Quelques infos sur  les élections européennesLes élections européennes ont lieu au suffrage universel direct à un tour. Les candidats sont élus pour cinq ans selon 
les règles de la représentation proportionnelle 
à scrutin de liste à la plus forte moyenne. 
Les partis ayant obtenu plus de 5 % des 
suffrages bénéficient d’un nombre de sièges 
proportionnel à leur nombre de voix.Le Parlement européen représente les 

citoyens des États membres de l’Union 
européenne. Il s’agit de la seule institution 
européenne élue au suffrage universel direct. 
Son rôle s’est renforcé au fil des traités. 
Le Parlement européen exerce à présent trois 
compétences fondamentales : législative, 
budgétaire et de contrôle de l’exécutif européen.

Affichez-vous !
Le recensement de la 
population a eu lieu en janvier 
et février dernier. Les agents 
recenseurs ayant parcouru 
la commune nous ont fait 
remonter l’absence des noms 
et numéros sur 
de nombreuses boîtes aux lettres ou 
sonnettes. Nous vous invitons donc à bien 
mettre en évidence sur votre entrée le 
numéro de votre habitation et votre nom 
sur votre boîte aux lettres, que ce soit en 
maison individuelle ou en habitat collectif. 
Cet affichage, permet également toute 
l’année aux services de secours de pouvoir 
intervenir de manière optimale en cas de 
besoin, mais également aux services du 
courrier, à tout service public ou aux livreurs 
de vous identifier plus facilement. Nous 
vous remercions pour votre compréhension.

Le printemps arrive,
préservons nos voisins !

Que faire ?

Une fois passés les derniers jours de gel, il est 
temps d’attaquer la taille des arbres et des haies. 
Ils vous diront merci ! Toutefois, afin de préserver le 
voisinage, un arrêté portant sur les bruits extérieurs 
est à respecter. Nous vous rappelons qu’il est 
interdit de brûler des végétaux. La déchèterie d’Isle 
est ouverte les lundi, mercredi, vendredi et samedi 
de 9h à 12h30 et de 14h à 18h, et le dimanche de 
14h à 18h (fermeture les jours fériés).

Les travaux de bricolage ou 
jardinage extérieurs sont autorisés : 

>  De 9h à 12h puis de 14h à 19h  
les jours ouvrables et samedis

>  De 10h à 12h  
les dimanches  
et jours fériés

Lampadaire en panne ? 

Lorsqu’un lampadaire d’éclairage public est 
en panne, nous vous invitons à le signaler 
aux services municipaux via le formulaire de 
demande d’intervention technique sur le site 
internet de la Mairie ou via l’application 
Intramuros. Chaque candélabre est équipé 
d’une étiquette apposée sur le mât en 
façade. Afin de faciliter l’intervention pour 
l’identification du 
candélabre 
défectueux, nous 
vous invitons 
à préciser le numéro 
dans votre 
demande. Merci 
pour votre 
compréhension.

ORDURES  
MÉNAGÈRES

À SORTIR 

MERCREDI M
IDI 

AU PLUS TARD 

SEMAINES  

IMPAIRES

COLLECTE
MERCREDI APRÈS-MIDI 
SEMAINES IMPAIRES

À SORTIR 

CHAQUE  

MERCREDI  

SOIR

RECYCLABLE

COLLECTE
JEUDI MATIN 
CHAQUE SEMAINE

Ramassage des 
ordures ménagères

sortez vos bacs la veille !
et rentrez-les après la collecte
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Faute de moyens, près d’un million d’établissements recevant du public (ERP) en France ne seraient pas à jour 
de leurs obligations en matière d’accueil de personnes à mobilité réduite. Afin d’accélérer le processus de mise 
en conformité, un « fonds territorial d’accessibilité », spécifique aux ERP privés de 5e catégorie et doté d’une 
enveloppe de 300 millions d’euros sur 5 ans, a été mis en place par l’Etat afin d’accompagner financièrement 
jusqu’en 2028 ces établissements dans la réalisation des travaux de mise en accessibilité.

Il est très important pour nous d’accueillir les nouveaux arrivants sur la 
commune. Nous avons pu le constater à plusieurs reprises, cet échange est 
gage de qualité, de convivialité et d’enrichissements culturels. 

Vous êtes un nouvel habitant de la commune ? Tous les ans en fin d'année, nous organisons 
la cérémonie d’accueil des nouveaux islois, un temps précieux que nous prenons pour vous 
présenter la commune et faire connaissance. Pour participer, il vous suffit de vous faire 
recenser à l’accueil de la Mairie au 15 rue Joseph Cazautets ou au 05.55.01.56.15.

Vous venez d’implanter votre entreprise sur la commune ? Faites-vous connaître auprès 
du service communication de la ville à communication@ville-isle.fr ou au 05.55.01.56.15. 
Nous mettons en avant les nouvelles arrivées dans le Isle Mag et sur nos réseaux numériques.

habitants et entreprises !
Bienvenue aux nouveaux

Un fonds     territoriald'accessibilité

En savoir plus sur le fonds territorial d’accessibilité :  
https://www.asp-public.fr/aides/fonds-territorial-accessibilite 
ou contacter la Direction départementale  
des territoires de la Haute-Vienne. 

Le fonds territorial d’accessibilité est destiné (condi-
tions cumulatives) aux micros, petites ou moyennes 
entreprises (TPE/PME), notamment les magasins de 
vente, les restaurants ou débits de boisson, les hôtels, 
les établissements bancaires. 

 

Le fonds territorial d’accessibilité permet de financer :

•  des équipements de mise en accessibilité : rampe 
d’accès, sanitaire avec barre d’appui, chambres 
adaptées pour les personnes à mobilité réduite,

•  des travaux de mise en accessibilité : travaux d’installa-
tion d’une rampe d’accès, travaux pour agrandir des sa-
nitaires, travaux pour supprimer une marche à l’entrée,

•  le diagnostic des conditions d’accessibilité de l’éta-
blissement : c’est-à-dire l’identification des actions 
de mise en accessibilité à mener,

•  les dépenses d’ingénierie et d’assistance à maitrise 
d’ouvrage lors de l'accompagnement par un maître 
d’ouvrage pour la réalisation des travaux.

 

L’État subventionne, avec le fonds territorial d’accessi-
bilité, 50 % des dépenses éligibles engagées par les 
propriétaires ou gestionnaires d’établissements :

•  pour les équipements et les travaux de mise en ac-
cessibilité : le montant maximum de l’aide versée est 
de 20 000 €,

•  pour le diagnostic des conditions d’accessibilité et 
l’assistance à maîtrise d’ouvrage : le montant maxi-
mum de l’aide versée est de 500 €.

Le demandeur peut déposer plusieurs demandes au 
titre d’une aide pour travaux et équipements et d’une 
aide pour de l’ingénierie. Toutefois, la subvention to-
tale maximale reçue par établissement est plafonnée 
à 20 500 €.

Quels sont les projets éligibles ?

Qui est concerné ? Quel est son montant ?

De nouveaux bureaux
Depuis cette fin d’année 2023, Kévin KRUG et une partie de son 
équipe vous accueillent dans leurs nouveaux bureaux du Mas 
des Landes à Isle. 

Bâtiment Service Assistance (BSA) est au service des profession-
nels et particuliers depuis 34 ans. Créée par Madame et Monsieur 
RATIER en 1990 à Mézières-sur-Issoire (87), l’entreprise a été ra-
chetée en 2016 par Kévin KRUG et Laurent DESBORDES, anciens 
conducteurs travaux chez EFFIAGE. Tout en préservant leur impli-
cation sur le territoire aux côtés des habitants avec leurs projets 
immobiliers, ils ont aussi, de part leur maîtrise, développé leurs 
missions pour les industriels, collectivités, PME et TPE. 

Besoin d’un artisan ? d’un maître d’œuvre ? d’un constructeur ? 
Labellisés RGE (Reconnu Garant de l’Environnement), ils sont 
spécialisés dans les travaux de maçonnerie et de gros œuvre 
dans le domaine du bâtiment, à la fois dans le neuf mais aussi 
dans la rénovation intérieure ou extérieure : charpente, couver-
ture, travaux d’isolation, menuiserie, plâtrerie, plomberie, instal-
lations électriques, chauffage (électrique, gaz ou bois) ou 
revêtement de sols …

Du bon pain certes, mais aussi chocolats, pâtisseries, viennoi-
series et autres merveilles sucrées et salées vous attendent 
désormais dans cette nouvelle boulangerie isloise au Mas des 
Landes !

Vous avez sans doute déjà croisé l’une de ses boulangeries 
dans les environs puisque Isle est la 6ème ouverture sous le 
nom «  Chez Sylvain  » depuis 2015. Elle vient compléter les 
deux sur Limoges et celles sur Panazol, Feytiat, Boisseuil. 

Sylvain Chatenet, boulanger de métier, s’est spécialisé ensuite 
en pâtisserie et chocolaterie. Convivial, perfectionniste, vision-
naire, il saisit les belles opportunités qui s’offrent à lui depuis 
plusieurs années maintenant. Amateur de comptabilité et 
véritable chef d’orchestre, il exerce aujourd’hui son métier de 
chef d’entreprise avec pas moins de 85 employés.

Ses projets pour la suite  : 1 création et 2 reprises prévues 
pour 2024.

Son crédo « Ne pas faire les choses à moitié, les faire bien, 
se donner à 100% ». 

CONTACT 
Le Mas des Landes 
05 87 07 05 80 
Ouvert de 7h à 19h15 7jours/7 
www.boulangeriechezsylvain.com

chez BSA !

La simplicité, le goût avant tout !
Chez Sylvain arrive à Isle !

CONTACT
Agence d’Isle
21, Route de Verneuil
Le Mas des Landes
05 55 01 72 12 

(Mézières-sur-Issoire : 
05 55 60 03 84)
 
www.bsa87.fr
contact@bsa87.fr
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8   JUMELAGE

du jumelage
40e anniversaire

Notre commune est jumelée avec Gunzenhausen en Allemagne 
depuis 1984. Cette année marque le 40e anniversaire du serment 
de jumelage signé entre nos deux cités. Une rencontre citoyenne 
aura lieu du 10 au 13 mai prochain à Gunzenhausen. L’occasion de revenir 
sur 40 ans de jumelage. 

L
es jumelages ont contribué depuis près de 70 
ans à la création de l’Europe. Parce que l’Europe 
ne peut pas être seulement celle des dirigeants, 
des marchands et des puissants. Elle doit être 

aussi celle des familles, des hommes et des femmes de 
nos nations, de nos enfants qui seront les bénéficiaires 
demain des efforts d’aujourd’hui. En créant des liens 
privilégiés entre les villes, les familles, les jumelages 
participent, à leur manière, à cette construction de l’Eu-
rope. Ces rapports humains qui sont à notre échelle, 
s’ajoutent heureusement aux relations administratives, 
gouvernementales et institutionnelles.

Ainsi a-t-il été possible aux populations de deux états 
qui s’ignoraient, la France et l’Allemagne, de trouver 
après les conflits séculaires, des relations pacifiques in-
terdisant tout affrontement dans l’avenir. Les familles, 
les enfants, les étudiants, les sportifs, les musiciens, se 
connaissent, se fréquentent, se comprennent, par-
tagent la culture et les genres de vie des autres. Les élus 
ont pu comparer les actions, différentes par la forme, 
mais semblables dans les réalités de la vie de nos villes 
et de nos concitoyens et s’enrichir mutuellement par les 
contacts amicaux établis entre les deux cités.

René REGAUDIE, Président du Conseil général de la 
Haute-Vienne et Georg HOLZBAUER avaient ouvert la 
voie en 1970 en signant les premières conventions de 
coopération entre les deux provinces du Limousin et de 
la Moyenne Franconie. Et ce n’était pas si simple, vingt 
ans après la fin de la seconde guerre mondiale, où le 
souvenir d’Oradour-sur-Glane pesait sur ces initiatives 
volontaristes.

Les communes, à leur tour, allaient s’engager dans le 
processus de relations originales entre les villes. En 1981 
dans les salons majestueux du château d’Ansbach, où 
Robert LAUCOURNET vice-président du Sénat représen-
tait la France à une conférence internationale, se 
nouèrent les premières relations avec le jeune Maire de 
Gunzenhausen, Willi HILPERT assisté de Günter 
DISCHINGER et M. FUCHS, représentant l’Association 
Europa-Union. Pierre DIGNE participait aux premiers 
échanges. Ainsi se préparait l’acte solennel de jumelage 
qui allait intervenir en 1984. Des dizaines de villes du Li-
mousin allaient s’engager dans cette voie nouvelle.

Une cohésion absolument parfaite a présidé aux des-
tinées du jumelage. A l’expiration de leurs mandats 
respectifs, Willi HILPERT et Robert LAUCOURNET, fon-
dateurs, ont confié les rênes de l’organisation à Ge-
rhard TRAUTNER et Marcel FAUCHER, qui ont fait de 
même à Joachim FEDERSCHMIDT puis Karl-Heinz 
FITZ et Gilles BEGOUT, qui ont poursuivi avec la même 
foi l’œuvre de leurs prédécesseurs.

De la même façon et à des périodes diverses, les pré-
sident-e-s du côté allemand comme du côté français 
ont poursuivi l’ouvrage et apporté la note particulière 
de leur personnalité à l’œuvre commune pour de nou-
velles étapes.

Rendez-vous sur notre site internet 
pour connaître les dates clés du 
jumelage et découvrir les projets 
menés : https://www.ville-isle.fr/
ma-ville/jumelage/

Définition, lancement, 
calendrier prévisionnel

Le Conseil desSages
Le Conseil des Sages est une instance participative 
de propositions et de réflexions qui a pour mission la recherche 
de l'intérêt commun. Outil de la démocratie locale, il éclaire 
la municipalité sur des sujets bien précis et met en place 
des actions à destination des habitants. Membre de la Fédération 
des Villes et Conseils des Sages, il adopte les principes 
fondateurs dictés par sa charte.

Qui peut candidater ?
•   Femmes et hommes de 

plus de 60 ans

•  Retraités ou préretraités 
ayant le sens du bien 
commun et s’inscrivant 
dans une démarche 
apolitique

Comment faire ?
Adresser votre  
candidature à : 

Mairie d’Isle
15 rue Joseph Cazautets
87170 ISLE

En complétant le bulletin 
en pages suivantes et  
en le renvoyant par mail à : 
secretariat@ville-isle.fr 

Calendrier : 
•  1er mars : ouverture de 

l’appel à candidatures

•   1re quinzaine d’avril : 
sélection des candidatures

•   1re quinzaine de mai : 
réunion d’installation 
du Conseil des Sages

Date de clôture 
des candidatures :  
31 mars 2024



10   DOSSIER DOSSIER  11

Descriptif du fonctionnement 
et modalités de candidature

Que fait-il ?
•  Il peut être à l’initiative 

de projets à mener 
•  Il peut être sollicité sur des 

questions d’intérêt général 
ou sur des dossiers soumis 
par la municipalité

•  Il participe activement 
aux diverses animations 
municipales et associatives

•  Il fait des propositions 
sur des thématiques ou 
un sujet en cours

Pourquoi un Conseil  
des Sages ?
•  Pour apporter une critique 

constructive à l'action municipale
•  Pour avoir une force de réflexion 

et de propositions qui éclaire le 
Conseil municipal

•  Qui a pour vocation la recherche 
de l'intérêt général

Mode de désignation et 
renouvellement
•  16 membres titulaires et 2 

membres suppléant-e-s
•  Mandat de 2 ans renouvelable 

une fois
•  Engagement bénévole
•  Parité
•  Equilibre sur les âges
•  Répartition territoriale
•  Motivations exprimées dans un bulletin 

de candidature
•  Tirage au sort s’il y a plus de candidats 

répondants aux critères que de places 
disponibles

•  Les adhérents qui quittent le Conseil des 
Sages avant les 2 ans seront remplacés 
par des candidats inscrits sur une liste 
complémentaire.

Comment fonctionne-t-il ? 
• Pas de statut juridique
•  Participation des différents membres aux groupes en fonction de leur intérêt
•  Réunions trimestrielles avec la collectivité et 1 réunion annuelle plénière
•  Propositions et projets qui sont soumis à l'approbation des élus
• Secrétariat en séance assuré par un Sage
•  3 absences non justifiées entraînent une remise en cause du mandat du Sage

Qui peut en faire partie ? 
•  Résider sur la commune (propriétaire ou locataire) 

et être inscrit-e sur les listes électorales
•  Etre âgé-e d’au moins 60 ans
•  Etre à la retraite ou en préretraite ou sans activité 

professionnelle permanente
•  Etre prêt-e à s'investir pour la ville en respectant 

une démarche apolitique
•  Ne pas cumuler des fonctions au sein d'une autre 

instance consultative
•  Etre un-e citoyen-ne volontaire et posséder le sens 

du bien commun
•  Ne pas avoir siégé au Conseil municipal depuis au 

moins 3 ans
•  Ne pas être conjointe ou conjoint d’élu-e
•  Ne pas siéger dans une assemblée délibérante 

d’une autre collectivité territoriale ou EPCI

Dossier à déposer en Mairie ou à envoyer par mail à :  
secretariat@ville-isle.fr avant le 31 mars 2024

DOSSIER DE CANDIDATURE 
AU CONSEIL DES SAGES D’ISLE

Nom :  ..................................................................................................................................................

Prénom : ............................................................................................................................................

Lieu et date de naissance :  .....................................................................................................

Adresse :  ............................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................

Téléphone :  ......................................................................................................................................

Email :  ................................................................................................................................................

Quel a été votre parcours professionnel ?

Remplissez le formulaire 

directement en ligne
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3 fonctions principales :

12   DOSSIER

Expériences sociales ou associatives :

Motivations à rejoindre le Conseil des Sages d’Isle :

Sur quelles thématiques aimeriez-vous travailler avec le Conseil des Sages ?

Remarques/informations complémentaires :

Le CCAS au cœur des

 INSTRUCTION  
 DE L’AIDE  
 SOCIALE LÉGALE 
Maillon essentiel de l’action sociale, 
le CCAS instruit les demandes qui 
sont ensuite transmises au Préfet 
ou Président du Conseil 
départemental.

 Pour qui ?  Les personnes ayant 
des difficultés d’ordre sociale 
et matérielle.

 Comment ?  Dossier à retirer 
auprès du CCAS à la Mairie d’Isle.

 MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION SOCIALE GÉNÉRALE 

Résidence Fleurie :
Dotée d’un budget indépendant, cette résidence est dédiée aux personnes âgées 
autonomes. Elle a le statut d’établissement médico-social agréé partiellement à l’aide 
sociale et, à ce titre elle est placée sous l’autorité de tarification du Département qui fixe 
les prix de journée. Capacité d’accueil : 60 logements F1 bis.

Les dossiers de demandes doivent être déposés sur la plateforme interne dédiée 
VIA TRAJECTOIRE (trajectoire.sante-ra.fr). 

Portage de repas à domicile :
Nous distribuons des repas cuisinés à faire réchauffer, à domicile, pour tous les jours 
de la semaine ou occasionnellement selon les besoins. Conçu pour répondre aux besoins 
des personnes de plus de 60 ans, il peut également aider ponctuellement toute personne 
ayant des besoins spécifiques. Les repas sont préparés par la cuisine centrale CH Esquirol 
et peuvent être adaptés aux régimes spéciaux sur demande. Le prix du repas est fixé 
à 14,05 € (8,96€ pour les bénéficiaires de l’aide sociale).

Renseignement auprès du CCAS – 05 55 01 24 91

 ATTRIBUTION DE L’AIDE SOCIALE  
 FACULTATIVE 

Mise en place d’aides financières : 
• bons alimentaires 
• aide financière ponctuelle (énergie, cantine, garderie...) 
Ces aides sont instruites par les assistantes sociales de secteur 
puis étudiées par la commission permanente du CCAS. 
Pour l’attribution de bons alimentaires et d’aides financières 
ponctuelles, le dossier doit être constitué avec l’assistante sociale 
de secteur. (Tél. 05 55 01 28 01).

Les élus du CCAS
15 membres : 
• 8 membres parmi le conseil 
municipal dont le Maire, qui est 
Président du Conseil d’administration

• 7 membres nommés par 
le Maire parmi des personnes 
participant à des actions 
de prévention, d'animation ou 
de développement social menées 
dans la commune. 

La commission permanente 
est composée de 5 membres parmi 
les membres du CA du CCAS.  
Elle a pour mission de statuer sur 
l’attribution des aides du CCAS.

Prêt social à taux 0 % :
Le prêt social est un prêt à 0 % d’un montant maximal de 400 €, 
constituant une alternative au crédit à la consommation. C’est un 
moyen de prévenir des situations de surendettement pour les 
personnes ayant des ressources. Il s’adresse aux personnes 
rencontrant une difficulté ponctuelle dans leur vie quotidienne. 
Les motifs de la demande peuvent être : l’insertion, l’emploi, 
la formation, la santé, un évènement familial exceptionnel, des 
dépenses exceptionnelles, un retard de paiement. Le montant 
du prêt est fixé selon la capacité contributive du demandeur et 
selon l’étude de la situation réalisée par la commission 
permanente du CCAS.

Les ressources  
financières du CCAS
•  1/3 du montant de la vente  

des concessions au cimetière
•  Portage des repas  

et prestations annexes
•  Assurance maladie et CAF
•  Dons et legs
•  Subvention d’équilibre versée par 

la commune (hors résidence fleurie)

Budgets du CCAS
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Budget principal Budget annexe 
Portage de repas

Budget annexe 
Résidence Fleurie

437 793,46 €206 510,37 €

976 711,57 €

278 878,95 €

26 000,00 €

solidarités
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Ça roule
 avenue des Bayles

Déploiement du 

free floating

 À la découverte du service des 

Espaces verts de la commune !

Rendez-vous
 pour la 4e édition  
de « Mai à vélo »

La continuité de la piste cyclable avenue des Bayles sera 
en service dans quelques jours. Les vélos et autres mobili-
tés douces pourront ainsi l’emprunter en toute sécurité. 
Cette nouvelle piste vient poursuivre le maillage et la 
continuité cyclable sur la commune. Le coût global de ce 
chantier coordonné et financé par Limoges Métropole est 
estimé à 130 000 € TTC. De nouveaux aménagements 
verront prochainement le jour avenue du Château et ave-
nue Louis Aragon. 
La portion déjà existante entre la rue du Taurion et le rond-
point de la Cornue est fortement fréquentée. Un comptage 
a eu lieu en fin d’année 2023 par les services de Limoges 
Métropole. Chaque jour la piste cyclable enregistre en 
moyenne le passage de 130 vélos, avec des pointes à 200 
certains jours. La politique cyclable que nous menons avec 
le déploiement de pistes cyclables prouve bien que lorsque 
les aménagements sont là, les cyclistes le sont aussi.  

Initialement prévu au printemps dernier, le service 
de free floating (vélos en libre accès) de Limoges 
Métropole sera lancé officiellement prochaine-
ment. Pour rappel, l’expérimentation consistera en 
la mise à disposition d’un service de vélos à assis-
tance électrique en libre-service sans station d’at-
tache. Toutes les modalités de fonctionnement 
seront dévoilées bientôt par Limoges Métropole, 
nous nous en ferons le relais. Sur notre commune, 
une cinquantaine de vélos seront mis à disposi-
tion sur 7 stations : rue Joseph Cazautets, parking 
Jean Jaurès, rue du 19 mars 1962, rue de la Chapelle, 
avenue du Château, 1  rue Laennec (Mérignac) et 
La Croix du Thay. L’opérateur retenu par Limoges 
 Métropole, la société Pony, a déjà peint au sol l’em-
placement des stations. Rendez-vous dans quelques 
jours pour les premiers coups de pédale.

Des rendez-vous partout en France pour toutes et tous pour fêter le vélo. Un mois 
pour le découvrir sous toutes ses formes, le reste de l’année pour l’adopter et 
l’utiliser ! Chaque année, Mai à vélo mobilise les acteurs du vélo dans tous les 
territoires autour d’événements cyclables. C’est l’occasion de partager avec le 
plus grand nombre l’ensemble des pratiques du vélo : mode de déplacement du 
quotidien, loisir, sport, tourisme… Écologique, bénéfique pour la santé, le vélo ré-
pond aux enjeux économiques, sociaux et sanitaires de nos territoires. Pour la 
4ème année consécutive, la ville d’Isle s’associe à l’opération avec de nombreux 
rendez-vous tout au long du mois de mai. 

Isle, ville nature… c’est plus de 50 hectares d’espaces verts dont 4.6  ha 
de surfaces sportives (2 terrains de rugby, 1 stabilisé de foot, 1 synthétique 
et  1  gazonné), 12 km de pistes cyclables, 8 aires de jeu pour enfants 
et une multitude de chemins de randonnée ! 

Le challenge kilométrique revient : parcourez le plus de kilomètres 
pour notre commune. L’objectif de ce challenge est de réaliser le plus de ki-
lomètres à vélo afin de faire gagner notre commune. Il sera basé sur les 
trajets réalisés avec l’application Geovelo. Plus nous serons nombreux à pé-
daler, plus nous aurons de chances de gagner ! Toutes les infos pour partici-
per seront à retrouver dans le courant du mois d’avril sur notre site internet.

Retrouvez toutes les animations 

prévues dans la partie agenda 

de notre site internet.

Le Fauchage raisonné : 
l’entretien en 2 fauches, voire 
3 selon la météo, permet 
aux plantes ayant un cycle 
de reproduction long de le faire 
et de maintenir un écosystème en 
place tout en permettant un accès 
aux promeneurs dans un véritable 
corridor écologique entre Limoges 
et Aixe-sur-Vienne.

Bon à savoir
Notre belle commune est aujourd’hui choyée par 7 agents 
des services techniques qui ont des missions bien 
spécifiques tout en gardant des valeurs de travail en lien 
avec le développement durable, l’éco-responsabilité et des 
démarches raisonnées :

•  L’aménagement des espaces  : créations de massifs, 
plantations, traçage des surfaces sportives. 

•  L’entretien des espaces  : allées du cimetières, massifs, 
ramassage des feuilles mortes, broyage des troncs, 
paillage, nettoyage des bois, tonte et fauchage raisonné.

•  La préservation et veille des espaces  : surveillance du 
développement des EEE (espèces exotiques envahissantes 
végétales, animales, cryptogamiques), éco-paturage, 
lutte contre la chenille processionnaire du Pin, interventions 
pédagogiques.

Vigilance ! 
Merci de respecter 
la signalétique en place  sur les abords des routes. Elle est destinée à 

préserver la sécurité et la santé de vos agents !

Zoom sur
les travaux des abords 

de l’Aurence
Depuis plusieurs semaines, 
nos agents débroussaillent 

et entretiennent les berges le long 
de l’Aurence afin d’ouvrir un chemin 
entre le pont  des Courrières (RD79) 

et le pont du Mas de l'Aurence 
(route d'Isle à Nieul).
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bat son plein !
Au programme de ces prochaines semaines :

La saison culturelle

 MERCREDIS 6 MARS, 3 AVRIL ET 15 MAI À 10H 

Raconte-Tapis avec Andrée et les Contes  
de Poupette !
Contes pour les petits 0-3 ans

 DU VENDREDI 15  
AU DIMANCHE 17 MARS 

Salon du livre jeunesse d’Isle  
sur le thème « Imagine… »  
ATTENTION : nouveau lieu :  
Espace Bayles Isle. 

 VENDREDI 29 MARS À 20H30 

Co-plateau Xavier Besse / Frédéric Bobin 
au Centre Culturel Robert Margerit

 DU 9 AVRIL AU 24 MAI 

Exposition au Centre Culturel Robert Margerit : 
le salon joue les prolongations 

 MARDI 16 ET MARDI 23 AVRIL À 10H30 

Escape Game géant : Saurez-vous vous échapper 
du Centre Culturel Robert Margerit ?

 VENDREDI 3 MAI À 20H30 

Co-plateau Les Valses Muettes /  
Pierre-Paul Danzin  
au Centre Culturel Robert Margerit

7 petites souris, la nuit, 
Juliette Vallery et Chloé Malard
Album jeunesse [cote A VAL]

Cet adorable conte commence comme un épisode de Père Castor : 7 petites souris 
demandent à leur grand-père de leur raconter une histoire... Qui sera interrompue 
par l'arrivée de l'allumeur d'étoiles. Ce géant souriant en est lui aussi friand, et au fil 
du récit que Grand-Papa chuchote à son oreille, le ciel va s'illuminer de mille feux. 
Un album émerveillant, doux et chaleureux comme une tasse de chocolat chaud à 
déguster sous la couette avec ses enfants dès 2 ans. Les magnifiques illustrations 
à l'aquarelle de Chloé Malard les accompagneront délicatement dans le sommeil 
et la rêverie…

Ma cabane, 
Guillaume Guéraud et Alfred
Album jeunesse [cote A GUE]

À la fois Marin aguerri, Vainqueur des 
orages, Souverain de son royaume, mais 
aussi Habitant du Grand Nord, Gardien de 
la nuit, Explorateur du minuscule, nous 
découvrons à travers cet album les 
péripéties d’un enfant dans sa cabane. 
Faite de morceaux de bois, de feuilles et 
d’un vieux parasol, ce repaire magique est 
une source inépuisable d’aventures au gré 
des envies de son propriétaire et selon 
l’atmosphère du moment…

Coup de cœur de la Médiathèque

Espace Bayles Isle
Centre Culturel

Robert Margerit

programme 

culturel 2023
2024

Léo ALAIS, qui habite à Isle depuis sa naissance, a commencé le 
kayak au club d'Aixe-sur-Vienne dès qu'il en a eu l’âge, c’est-à-dire 
à 7 ans en 2015. Il a vraiment débuté la compétition en slalom il y a 
3 ans, entouré des différents salariés et bénévoles du club. Cet été il 
a clôturé sa saison U15 par une 2e place aux championnats de 
France de slalom à Bourg-Saint-Maurice (73) ainsi que par 
une 3e place en kayak cross qui est une nouvelle discipline 
olympique. Ces résultats lui ont permis d'intégrer le pôle espoir 
slalom de canoë kayak d'Angoulême à la rentrée et d'obtenir le 
statut de sportif de haut niveau espoir. Bravo à lui et nous lui 
souhaitons le meilleur pour la suite de son parcours.

Jeune talent islois Six couronnes écarlates, 
Elizabeth Lim
Roman fantasy [cote RF LIM]

Plongez dans l’univers riche et coloré de ce roman 
fantasy qui, nimbé de légendes asiatiques, vous 
mènera tout droit dans des contrées où se côtoient 
dragons et sorcières mystiques.
Bannie de son propre royaume, Shiori, fille unique 
de l’Empereur de Kiata, devra vaincre la cruelle 
malédiction, lancée par sa belle-mère, et qui au 
moindre mot prononcé verra disparaître l’un de ses 
six frères…

Journées des Arts et de la Culture 
dans l’Enseignement supérieur 
organisées par l’Université de 
Limoges 
(service culturel) en partenariat 
avec la commune d’Isle, le Crous  
et la DRAC.

2 évènements  
à l'Espace Bayles Isle

 VENDREDI 5 AVRIL 2024  
 À 20H 

Bal de danses traditionnelles  
animé par Rémi Geffroy

 SAMEDI 6 AVRIL 2024  
 À 20H30 

Concert d'Aurélien Pascal, 
violoncelliste

Gratuit étudiants
Tarif détenteurs passeport culturel : 
12 euros
Plein tarif : 14 euros

Renseignements et réservations :  
serviceculturel@unilim.fr
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Conseil Municipal 
du 23 janvier 2024

 AFFAIRES GÉNÉRALES     
•  Changement de nom de l’école intercommunale de 

musique et modifications des statuts.
•  Convention cadre avec Objectif EcoEnergie – 

Valorisation des CEE.
•  Convention avec Objectif EcoEnergie – Valorisation des 

CEE relative à l’opération pompe à chaleur réversible 
de type air/air du Centre Culturel.

•  Création d’une instance CONSEIL DES SAGES-
Adhésion à la Fédération française des Villes et 
Conseils des Sages.

 

 PERSONNEL 
•  Délibération relative au versement d’une prime de 

pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire.
•  Mandat de gestion de la fonction publique territoriale 

de la Haute-Vienne : prévoyance.
•  Actualisation de la rémunération des postes (CDD) 

intervenants ateliers loisirs saison 2023-2024.

 URBANISME 
•  Acquisition foncière parcelle AC074 (Le passage à 

niveau de Thias)-parcelle AX0140 (Chemin du Génétie).
•  Zones d’Accélération pour le Développement de la 

Production d’Energies Renouvelables (ZAEnR.
•  Cession foncière parcelle route des chasseurs Isle à M 

BROUSSAUDIER.
•  Cession foncière parcelle route des chasseurs Isle à M 

JEANNET. 
•  Cession foncière parcelle route des chasseurs Isle à M 

MORANGE.

 DÉLIBÉRATIONS SUR TABLE 
•  Convention de mise à disposition du Stade du 

Gondeau –District de Football de la Haute-Vienne.

18   AGENDA

À vos agendas !

 SAMEDI 9 AU SAMEDI 23 MARS 

Championnat de tennis 11/12 ans filles.  

Tennis Club Isle. 

 DIMANCHE 10 MARS À 12H15 

Repas dansant d’Isle Loisirs à l’Espace Bayles Isle. 

 JEUDI 14 MARS 

Reprise de la pétanque (hommes et femmes) au parc 

des Bayles avec Isle Loisirs

 SAMEDI 16 MARS DE 14H À 18H30 

Stage de Kinomishi (accessible à tous)  

au Gymnase Marcel Lalu. Renseignements  

au 06 16 67 10 78 ou 06 22 49 57 01 

 SAMEDI 16 ET DIMANCHE 17 MARS 

Salon du livre jeunesse d’Isle à l’Espace Bayles Isle. 

Buvette tenue par l’APE.  

 DIMANCHE 17 MARS 2024 DE 10H30 À 12H 

Eco-training : "viens te dépenser tout en  

ramassant les déchets !" avec l’Urban Training Isle. 

Rdv au plateau des Bayles. 

 DIMANCHE 17 MARS AU DIMANCHE 21 AVRIL 

Championnat de tennis DSR (Division Supérieure 

Régionale) Adultes. Tennis Club Isle. 

 VENDREDI 22 MARS 

Vente de chocolats de Pâques sur précommande par 

l’APE. Renseignements au 07 67 27 46 06. 

 VENDREDI 22 MARS À 18H30 

Assemblée générale du Comité de Jumelage d’Isle 

en salle des mariages de la Mairie. Un buffet convivial 

clôturera cette assemblée.  

 DIMANCHE 24 MARS DE 7H À 18H 

Vide-périculture de l'AMAC à l'ancienne école  

de Mérignac.

 SAMEDI 30 ET DIMANCHE 31 MARS 

26e tournoi de Pâques avec le Club de Badminton 

d’Isle au Gymnase Marcel Lalu. Ouvert aux jeunes 

et vétérans, 250 personnes attendues.  

 DIMANCHE 31 MARS DE 9H À 18H 

Traditionnel marché aux plantes au parc  

des Bayles avec Les Amis des Fleurs :  

50 exposants (plantes vivaces, arbres,  

arbustes, arbres fruitiers y compris petits fruits, 

rosiers, graminées…mais également des stands 

d’artisanat et de métiers de bouche, miel, 

fromages…). Atelier sur la taille des rosiers  

à 11 h, 14h 30 et 16h30. Restauration et  

buvette sur place. Entrée gratuite 

 SAMEDI 6 AVRIL AU SAMEDI 18 MAI 

Championnat de tennis 13/14 ans garçons.  

Tennis Club Isle. 

 DIMANCHE 7 AVRIL AU DIMANCHE 12 MAI 

Championnat de tennis LNA Femmes et Hommes. 

Tennis Club Isle. 

Conseil Municipal 
du 12 février 2024

 FINANCES 
•  Débat d’orientations budgétaires 2024.

PERSONNEL  
•  Augmentation de la participation de la collectivité aux 

contrats et règlements labellisés de protection sociale 
complémentaire volet prévoyance de ses agents.

 
 URBANISME 
•  Organisation des rythmes scolaires rentrée 2024 

pour 3 ans.
•  Signature d’une convention avec l’université 

de Limoges.
•  Acquisitions foncières parcelles AR0060 et AV0141  

vallée de l’Aurence.

Chaque séance du Conseil municipal 
est ouverte au public. Si ce dernier n’a pas 
le droit d’intervenir dans les échanges 
pendant la réunion, l’équipe municipale 
accorde la parole au public présent à l’issue 
du Conseil avec « Le 1/4 d’heure citoyen ». 
Chaque personne présente peut alors 
interpeler le Conseil municipal sur un sujet 
d’ordre communal qui lui tient à cœur. 
N’hésitez pas à venir assister aux séances.

Prochains conseils : 20 mars, 10 avril  
et 29 mai à 18h30.

 VENDREDI 12 AVRIL DÈS 16H 
“Goûter/jeux/réparation de vélos" au parc des 
Bayles par l’APE Isle, structure gonflable, jeux de la 
ludothèque La Marelle Limousine (Condat), réparation 
de vélos par l'association Véli vélo notamment pour 
préparer les vélos des enfants souhaitant participer au 
vélobus qui débutera la semaine de la mobilité douce, 
barbe à papa/pop corn 
 SAMEDI 13 AVRIL AU SAMEDI 27 AVRIL 
Tournoi Open de tennis. Tennis Club Isle. 
 DIMANCHE 21 AVRIL À 9H 
Trail Nature Isle : départ et arrivée avenue du 
Château. Inscriptions sur tni.jourdetrail.fr ou sur le site 
limogesathle87.fr 

 SAMEDI 27 AVRIL À 9H30 
Tournoi National JA Isle Foot U9 à 8 et match 
de Championnat de l’équipe première face à Limoges 
Lafarge à 19h.  

 VENDREDI 3 MAI 
Vente de plants de fleurs et de légumes et animation 
pour les enfants dans le cadre de l'E3D par l’APE Isle, 
parc des Bayles.  

 SAMEDI 4 MAI DE 14H À 18H 
Stage d’Aïkido avec le Club d’Isle et le Comité 
Interdépartemental du Limousin au Dojo 
du Gymnase Marcel Lalu, animé par Gérard GROWAS.  
Ouvert à tous.  

 MERCREDI 8 MAI DE 9H À 18H 
Vide grenier du Comité des Fêtes au parc des Bayles 
– restauration sur place. 
 JEUDI 9 AU LUNDI 13 MAI 
Déplacement à Gunzenhausen pour les 40 ans 
du Jumelage. Il reste encore des places disponibles. 
Renseignements auprès du Comité de Jumelage
 SAMEDI 25 MAI À 14H 
4e course cyclo « La Jean Jaouen ».  
Renseignements au 06 73 34 15 85. 
VENDREDI 31 MAI AU DIMANCHE 2 JUIN 
Tournois JA Isle Foot : vétérans, U6 aux U9, U13 Filles 
et U15 Filles et un tournoi U11 et U13.
 SAMEDI 1ER ET DIMANCHE 2 JUIN 
Braderie de livres du Lions Club Isle Val de l’Aurence 
à la salle de Mérignac. 

DÉMOCRATIE  19

Un Conseil des sages de fiction : 
quelques candidats nés avant 1900

Echos du Conseil

CONCOURS MAISONS FLEURIES

avec les Amis des Fleurs 

Ouvert à l’ensemble des habitants d’Isle. Participation 

de 5 € pour les non-adhérents. Différentes catégories : 

balcon, terrasse, parc, potager. Passage du jury 

le samedi 29 juin. Renseignement à amisdesfleurs.

isle87@gmail.com  

ou au 06 09 74 10 82. 

Abel Fagois  
1868-1955

Maire d’Isle de 1919 à 1925

Jean Rebier  
1879-1966

Majoral du Félibrige. Poète

Chanoine Delhoume
Curé d’Isle de 1919 à 1954

Joseph Cazautets  
1875-1937

Maire d’Isle de 1925 à 1937

Lucien Frugier  
1881-?

Maire d’Isle de 1937 à 1944



CONSEIL DES SAGES 

candidatez !
du 1er au 31 mars 2024

Restons connectés
www.ville-isle.fr

  VILLE D’ISLE

 #ISLE87

  IntraMuros : Isle

Remplissez le formulaire 

directement en ligne


